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Démocratie participative, fin de l’illusion?

Que la démocratie représentative tra-
verse, en Europe, une profonde crise 
de légitimité, rares sont ceux qui le 
contestent. Afin de contrer cette évo-
lution à terme mortifère, de nouvelles 
pratiques démocratiques, expérimen-
tées aux Etats-Unis dans les années 
1970, se sont peu à peu répandues en 
Europe avant de s’imposer comme une 
nouvelle doxa à la fin des années 2000, 
sous le nom de «démocratie participa-
tive».

Censée redonner la parole, et donc 
le pouvoir, à la population, la démo-
cratie participative devait parvenir à 
faire émerger des formes inédites de 
consensus dans un contexte social 
de plus en plus polarisé. Des jurys 
citoyens, éventuellement tirés au sort 
sur la base d’algorithmes capables de 
reproduire une image fidèle du corps 
social, devaient dessiner une nouvelle 
architecture démocratique pour un 
siècle harcelé par l’abstention et le dis-
crédit frappant le monde politique. En 
Suisse aussi, certains ont jugé utile de 
compléter nos instruments de démo-
cratie directe avec des éléments dits 
«participatifs» pour accompagner cer-
tains processus décisionnels.

Cette démocratie participative a-t-
elle tenu ses promesses? Pas vraiment, 
si l’on en croit «Pour en finir avec la 
démocratie participative*», l’ouvrage 
de Manon Loisel et Nicolas Rio, deux 
de ses anciens prosélytes, politistes 
à Sciences Po. Pilotée par les exécu-
tifs, elle ne ferait que répéter les vices 
de la démocratie représentative, en 
tout cas telle qu’elle est mise en œuvre 
en France, en les aggravant. Les per-
sonnes qui «participent» ne sont pas le 
«peuple» à qui l’on souhaitait redonner 
droit de cité, mais bien les mêmes déjà 
engagées sur les terrains politiques ou 
associatifs.

De plus, les exécutifs, peu désireux 
de perdre le contrôle du débat public, 
maintiennent les exercices de démo-
cratie participative dans une ver-
ticalité d’où ne naît qu’une forme 
aussi abstraite qu’illusoire de «parole 
citoyenne», imperméable à l’hétéro-
généité des avis qui strient la popula-
tion. Ainsi la Convention citoyenne ini-
tiée par Emmanuel Macron, saluée 
au début comme le couronnement 
de cette «nouvelle» démocratie mais 
qui n’a débouché sur aucun résultat 

concret. La démocratie participative 
n’étalerait ainsi qu’hypocrisie et contri-
buerait à alimenter le ressentiment qui 
sommeille dans de nombreux milieux. 
Le comble pour un mécanisme qui 
devait rénover la démocratie!

Curieusement, les auteurs, tout à leur 
rejet de c qu’ils ont adoré, de ce qu’ils 
qualifient désormais de «simulacre» 
de démocratie, n’aperçoivent aucune 
solution au problème démocratique 
moderne dans la démocratie semi-di-
recte à la mode helvétique. Pour eux, 
la démocratie «directe» se réduit à la 
parodie démocratique que fut le mou-
vement Nuit debout, ou au référen-
dum à vocation plébiscitaire connu en 
France. Ils citent en passant le Réfé-
rendum d’initiative citoyenne (RIC) 
réclamé par les Gilets jaunes, mais ne 
le discutent pas sérieusement.

Non, la seule issue à l’échec, à leurs 
yeux avéré, de la démocratie participa-
tive ne résiderait que dans une réor-

ganisation de la démocratie représen-
tative. Démarche non dénuée de sens 
en soi, car l’idée parlementaire mérite 
d’être soutenue. D’ailleurs, les «inven-
teurs» de notre système ne l’ont jamais 
remise en cause. Mais, selon les auteurs, 
seule la démocratie représentative per-
met une structuration politique, cimen-
tée par une mise en exergue des lignes 
de conflit et des fractures qui lacèrent le 
débat politique.

Cette ode aux partis et aux corps 
intermédiaires serait l’unique moyen 
de lancer une authentique délibéra-
tion politique: les «inaudibles», que la 
démocratie participative confine dans 
leur «inexistence» politique, se feront 
ainsi entendre à travers des média-
tions autorisant un dialogue entre le 
politique et l’administration. Et pour 
élargir la surface d’une représentation 
aujourd’hui mutilée, ils prônent la dési-
gnation d’une partie des «élus» par un 
tirage au sort qui, en associant des gens 

étrangers aux rituels d’une vie poli-
tique mécaniquement articulée sur un 
conflit artificiel entre majorité et oppo-
sition, aiguillonnerait le personnel 
politique «traditionnel», porteur des 
débats d’idées nécessaires à la démo-
cratie.

Le sentiment manifestement néga-
tif des auteurs envers la démocratie 
semi-directe n’en apparaît que plus 

surprenant. Confondant délibération 
et négociation, sous-estimant l’impor-
tance de la décision dans le processus 
politique, ils ne voient pas que seule la 
démocratie semi-directe offre la possi-
bilité aux forces représentant les avis 
divergents – dont la société regorge – de 
transiger et de proposer des solutions 
d’autant plus solides qu’elles auront 
reçu l’aval du peuple.

Le parlement, l’autre pilier de notre 
système, sort même renforcé de ce pro-
cessus puisque c’est en lui que se scel-
leront les compromis. Un terme il 
est vrai peu en cours outre-Jura: les 
auteurs, en conspuant la démocratie 
participative, n’échappent, en réalité, 
pas à ses défauts. Elle devra se borner à 
compléter la démocratie semi-directe, 
pour mieux soutenir le dialogue entre 
peuple et autorités. ■

En mars, le Conseil fédéral a adopté le 
mandat de négociation pour un paquet 
d’accords bilatéraux d’accès au marché 
et de coopération avec l’UE. Si ce man-
dat a donné lieu à de nombreux com-
mentaires, voire de critiques, de cer-
tains milieux politiques, ce qui est 
certain est qu’il offre de bien meil-
leures perspectives de succès que 
l’idée d’un accord dit «institutionnel», 
enterré le 26 mai 2021. Les négociations 
de ces bilatérales III progressent de 
manière encourageante. On ne connaît 
certes pas la teneur des futurs accords, 
mais il faut se préparer à l’annonce de 
leur conclusion.

Le moment venu, il conviendra de se 
poser les bonnes questions. Plutôt que 
de se précipiter sur des intérêts parti-
culiers, sur certains avantages et incon-
vénients ici ou là, il faudra d’abord et 
surtout avoir une vision globale pour la 
Suisse et savoir quelle Suisse nous vou-
lons pour les prochaines décennies. 
Voulons-nous une Suisse qui coopère 
plus étroitement avec l’UE et qui est en 
phase avec elle, ou une Suisse de plus 

en plus déconnectée de l’UE? De même 
que les bilatérales I et II, cet accord tra-
cera la trajectoire de nos relations avec 
l’UE à long terme.

Que de critiques n’a-t-on pas enten-
dues lors de la conclusion des bila-
térales I et II! Après leur entrée en 
vigueur, ces critiques furent prompte-
ment démenties et oubliées. La Suisse 
et les Suisses méritent de s’épargner 
le même brouhaha médiatique dans 
le débat qui suivra la conclusion des 
bilatérales III. Les bilatérales I et II 
ont apporté beaucoup, malgré les cri-
tiques qui avaient été élevées sur des 
aspects particuliers. Elles ont contri-
bué au dynamisme de notre économie 
et par ce biais à l’emploi. Les mesures 
d’accompagnement ont démontré toute 
leur pertinence et leur efficacité.

L’histoire se répète, dit-on souvent. 
Il conviendra de considérer le nou-
veau paquet non seulement dans son 
ensemble, mais aussi dans une vision à 
long terme, et de garder à l’esprit qu’il 
n’y a jamais de paquet sans certains 
aspects qui peuvent décevoir.

Tout résultat de négociation com-
porte inévitablement des déficiences, 
voire, parfois, des inconvénients. Ima-
ginez quel serait l’état des relations 
internationales si l’on avait dû rejeter 
tous les accords quelque peu déficients 
ou pas absolument parfaits. Il faut 
savoir passer outre les carences ponc-
tuelles et considérer l’ensemble. L’es-
sentiel est que les déficiences, inévi-
tables, n’excèdent pas le seuil tolérable. 
Au vu des résultats des bilatérales I et 
II, on peut espérer que ce sera le cas 
avec les bilatérales III.

Ni les bilatérales I ni les bilatérales II 
n’étaient des accords parfaits. Toute-
fois, en tant que paquets, elles étaient 
équilibrées par rapport aux attentes 
de chaque partie, et cela a suffi pour 
qu’elles tiennent leurs promesses et 
portent leurs fruits. En tout état de 
cause, c’était le maximum qu’il était 
raisonnable d’espérer obtenir.

Un résultat de négociation de cette 
ampleur qui soit parfait, ça n’a jamais 
existé et ça n’existera jamais. S’il en 
existait un, qu’on le cite! En musique, 

il y a des accords parfaits, ou en gram-
maire, mais pas en négociation. Dès 
lors, il faut chercher le bon équilibre 
entre les droits, les obligations et les 
nécessaires garde-fous, au regard des 
intérêts des deux parties.

Le critère principal d’un bon accord 
est donc l’équilibre. Il faut aussi que 
mandat ait été rempli et qu’il n’y ait 
plus de perspectives réalistes de mieux 
atteindre ses objectifs. Même si cela va 
de soi, un accord doit être tel qu’il ren-
contre l’assentiment du peuple, ultime 
instance décisionnelle de notre régime 
de démocratie directe.

Les Suisses souhaitent une rela-
tion stable, prévisible et aussi harmo-
nieuse que possible avec l’UE. Sans 
accords, cela est impossible. C’est cela 
qu’ils attendent du monde politique, 
et la priorité doit être de répondre 
à cette attente. Les bilatérales I et II 
ont été négociées il y a plus de vingt-
cinq ans et ne suffiront plus à relever 
les défis actuels et futurs. Un nouveau 
paquet est nécessaire. Le plus tôt sera 
le mieux. ■
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Des manifestants du mouvement social Nuit debout, à Paris. Né dans le sillage du refus d’une réforme de la loi sur le travail, il se réclamait des principes de la démocratie directe, les prises de décision se faisant 
notamment dans une logique participative et par consensus lors d’assemblées générales. (PLACE DE LA RÉPUBLIQUE, PARIS, 4 AVRIL 2016/EPA/IAN LANGSDON)

* Pour en finir avec la démocratie 
participative, Manon Loisel et Nicolas Rio, 
Textuel, Paris, 2024.


